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Texte de la question

M. Antoine Vermorel-Marques attire l'attention de M. le ministre des solidarités, de l'autonomie et de l'égalité entre
les femmes et les hommes sur la situation préoccupante des structures accueillant des adultes en situation de
handicap mental et psychique pour des séjours de courte durée. Certaines de ces structures offrent un répit crucial
non seulement aux personnes handicapées, mais aussi à leurs familles et aux équipes des foyers et des hôpitaux
psychiatriques. Cependant, l'article L. 412-2 du code du tourisme prévoit que l'agrément « Vacances adaptées
organisées » (VAO) soit requis pour les séjours de plus de 5 jours. De plus, l'article R. 412-8 du même code prévoit
que l'accueil de plus de 3 personnes nécessite cet agrément. Les structures concernées, même en accueillant moins
de 4 personnes pour des séjours inférieurs à 6 jours, se trouvent ainsi dépourvues de base légale adéquate pour
recevoir des aides publiques ou des subventions. Or, sans agrément, les personnes accueillies ne peuvent bénéficier
d'aucune aide des maisons départementales des personnes handicapées (MDPH) pour leur séjour, rendant l'activité
financièrement inaccessible. Dans ce contexte, il lui demande quelles mesures concrètes le Gouvernement entend
mettre en œuvre pour répondre aux préoccupations suivantes. Existe-t-il, ou pourrait-il être créé, un agrément
spécifiquement adapté à l'accueil d'adultes en situation de handicap mental et psychique, permettant de mieux
prendre en compte les particularités et les besoins de ces séjours ? Est-il possible d'envisager la mise en place d'un
financement pérenne permettant de soutenir équitablement la rémunération des professionnels impliqués, afin de
maintenir la qualité de l'accueil et des soins fournis ? Sans une réponse adéquate à ces interrogations, des structures
essentielles risquent de devoir cesser leur activité, bien qu'elles répondent à une demande croissante du secteur. Il
lui demande sa position sur le sujet.
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